
 

 

 

CONSEIL D’ÉDUCATION DU DISTRICT SCOLAIRE FRANCOPHONE  
DU NORD-OUEST 

 
3e réunion régulière publique 

2014-2015 

 
Procès-verbal de la 3e réunion régulière publique du Conseil d’éducation du District scolaire 

francophone du Nord-Ouest.  La réunion s’est tenue le 18 novembre 2014 à la salle de 
conférence de la polyvalente Thomas-Albert de Grand-Sault, à compter de 19h30. 

 

Présences : 
Conseillères et conseillers :    Alain Martin, sous-district 2  

Francine Cyr, sous-district 3  
Anne-Marie Paradis, sous-distri
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- Lettre de félicitations envoyée à Madame Marie-Josée Long, agente pédagogique au 

DSFNO, concernant son projet «Un livre-courrier pour bouquiner cet été » et signée 

conjointement avec la direction générale. 

- Lettre de félicitations et remerciement envoyée à Madame Céline Ouellette, 
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mécanismes d'information et de communication, ainsi que nos différents processus, de 

priorisation, de planification, de gestion et de reddition de compte associés à la réussite 

éducative de chaque élève de notre système éducatif. 

 

On suggère de réinviter Monsieur Nelson Horth au printemps 2015 pour une mise à jour 

du dossier. 

 

5. FINS 

5.1  Rapport de représentation du président 

Point remis à l’ordre du jour de la prochaine réunion publique du CÉD. 

 

5.2        Rapport de l’élève conseillère 

Mademoiselle Mily Caron fait un suivi du colloque provincial de leadership.  Elle 

mentionne que les élèves ont fait la remarque que la CDJ offre des cours enrichis et 

les autres écoles aimeraient avoir cette opportunité également.  Les élèves ont 

apporté une suggestion que le cours de français ait un code A, B ou C comme le cours 

de mathématiques. 

 

Monsieur Beaulieu mentionne que les cours permis à la CDJ sont des cours réguliers 

sauf qu’on permet d’offrir des cours enrichis parce que la population de la CDJ le 

permet.  Il serait très difficile dans les plus petites écoles secondaires étant donné 

qu’il faut avoir 15 élèves inscrits pour offrir un cours.  En ce qui concerne la 

suggestion que le cours de français ait un code, Monsieur Beaulieu apportera cette 

suggestion au ministère. 

 

Les élèves ont également mentionné que lors des classes cliniques, les élèves qui ont 

de la difficulté dans certaines matières peuvent avoir de l’aide supplémentaire de la 

part de l’enseignant.  Toutefois, les élèves forts ou doués aimeraient savoir qu’est-ce 

qui pourrait leur être offert académiquement pendant la classe clinique au lieu qu’ils 
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5.3        Présentation du bulletin du DSFNO 
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7. Liens 

7.1 Rapport annuel 2013-2014 

Monsieur Beaulieu présente le rapport annuel 2013-2014 du DSFNO.  Le rapport sera 

envoyé version électronique à tous nos collègues en éducation aux niveaux
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 Financement  

 Transport scolaire (politique) 

 Plan de 10 ans – (Politique d’aménagement linguistique et culturelle) 

 

9. Bilan 

 

9.1        Autoévaluation de la réunion 

 

9.2        Sujets à l’horizon 

 
 

10.   Interventions du public   

Madame Line Lavoie-Dufour mentionne qu’elle a trouvé la réunion très intéressante.  

Elle fait partie des CPAÉ des écoles depuis plusieurs années mais c’est la première fois 

qu’elle assiste à une réunion du CÉD.  Elle félicite le Conseil et le district pour le 

bulleti

ré


